
monde des affaires des Philippines accepte les bro-
chures publicitaires en anglais. Par ailleurs, l'adresse
complète, le code postal, les numéros de téléphone et
de télex des sociétés canadiennes doivent paraître
clairement sur tous les dépliants et catalogues
publicitaires.
L'anglais est la langue d'usage dans tous les principaux
journaux de Manille, dont quatre quotidiens généraux et
deux quotidiens d'affaires. Ces publications accueillent
très bien les renseignements sur les nouveaux produits
et procédés. À cet égard, l'Ambassade du Canada, à
Manille, peut vous aider.

Modes de paiement
Les importations de plus de 100 $ÉU sont réglées par
des lettres de crédit ou, dans certains cas, par des
documents contre acceptation (D/A) ou de comptes
ouverts (CO). La Banque centrale doit approuver toutes
les importations, celles-ci étant considérées comme
des emprunts à l'étranger. (Voir la section sur les règle-
ments d'importation.)

Litiges commerciaux
On recommande aux exportateurs canadiens d'examiner
soigneusement la situation financière des clients éven-
tuels avant de conclure des transactions de crédit. La
procédure judiciaire aux Philippines est généralement
lente. Pour le recouvrement des créances, il ne faut
recourir au procès que dans les cas où tous les autres
moyens d'obtenir satisfaction ont échoué.

Banques et financement sur place
La Banque centrale des Philippines contrôle et dirige
les activités de toutes les banques et institutions de
crédit, en plus de réglementer la politique monétaire au
niveau national. Bien que les crédits à moyen et à long
terme à des entreprises étrangères soient limités, des
prêts à court terme peuvent être consentis par les ban-
ques commerciales, les quatre succursales de banques
étrangères établies à Manille, les sociétés de place-
ment, les banques du réseau outre-mer, les banques de
développement et les sociétés de crédit. Le système
bancaire commercial comprend 26 banques privées,
quatre succursales de banques étrangères et deux ban-
ques gouvernementales. Le système bancaire outre-mer
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